
  

 

  

 

TITAN CEMENT INTERNATIONAL SA  

COMMUNIQUE DE PRESSE     INFORMATION REGLEMENTEE 

 

PUBLICATION D’UNE NOTIFICATION DE TRANSPARENCE 

 

(article 14, §1, de la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes) 

Bruxelles, 29 juillet 2019, 16:00 CET - Titan Cement International SA (Euronext Brussels, ATHEX et 

Euronext Paris, TITC) annonce aujourd’hui qu’elle a reçu les notifications de transparence suivantes : 

(1) Une notification de transparence en date du 26 juillet 2019 indiquant que des personnes agissant de 

concert détenaient 38,11% des droits de vote de la société au moment de l’introduction en bourse. Ils 

dépassent par conséquent le seuil des 35%. Par ailleurs, E.D.Y.V.E.M. public company LTD dépasse 

individuellement le seuil des 15% et Monsieur Andreas Canellopoulos dépasse individuellement le 

seuil des 5%. 

La notification contient les informations suivantes: 

 

Motif de la notification Détention d'une participation au moment de 

l'introduction en bourse 

Notification par Des personnes agissant de concert 

Personnes tenues à la notification  E.D.Y.V.E.M. public company LTD, ayant 

son siège social au 31 Christodoulou Sozou 

Street, ERMIS Court Building, 1st Floor, 

Office 101, Nicosia, 1096 Chypre 

 Andreas Canellopoulos 

 Leonidas Kanellopoulos 

 Nellos Panagiotis Canellopoulos 

 Pavlos Kanellopoulos 

 Takis Panagiotis Canellopoulos 

 Dimitrios Papalexopoulos 

 Eleni Papalexopoulou 

 Alexandra Papalexopoulou 

Date de dépassement de seuil 23 juillet 2019 

Seuil franchi 35% 

Dénominateur 78.668.627 



  

 

  

 

Chaine complète des entreprises contrôlées 

par l’intermédiaire desquelles la 

participation est effectivement détenue 

E.D.Y.V.E.M. public company LTD n’est pas une 

entreprise contrôlée au sens des articles 5 et 7 du 

Code belge des sociétés. 

Détails de la notification: 

Droits de vote Après la transaction 

  # de droits de vote % de droits de vote 

Détenteurs de droits de 
vote 

Attachés à des 
titres 

Non liés à des 
titres 

Attachés à des 
titres 

Non liés à des 
titres 

Andreas Canellopoulos 6.673.097   8,48%   

Leonidas Kanellopoulos 1.945.670   2,47%   

Nellos Panagiotis 
Canellopoulos 

763.281   0,97%   

Pavlos Kanellopoulos 724.301   0,92%   

Takis Panagiotis 
Canellopoulos 

1.104.820   1,40%   

Dimitrios Papalexopoulos 2.429.085   3,09%   

Eleni Papalexopoulou 1.237.863   1,57%   

Alexandra Papalexopoulou 2.488.249   3,16%   

E.D.Y.V.E.M. public 
company LTD 

12.617.381   16,04%   

 TOTAL 29.983.747 0 38,11% 0,00% 

 

(2) Une notification de transparence en date du 26 juillet 2019 indiquant que Paul and Alexandra 

Canellopoulos Foundation détenait 9,88% des droits de vote de la société au moment de l’introduction 

en bourse. Elle dépasse par conséquent le seuil des 5%. 

La notification contient les informations suivantes : 

 

Motif de la notification Détention d'une participation au moment de 

l'introduction en bourse 

Notification par Une personne qui notifie seule 

Personnes tenues à la notification Paul and Alexandra Canellopoulos Foundation, ayant 

son siège social au 12 Theorias, Athina 105 55, Grèce 

Date de dépassement de seuil 23 juillet 2019 



  

 

  

 

Seuil franchi 5% 

Dénominateur 78.668.627 

Chaine complète des entreprises contrôlées 

par l’intermédiaire desquelles la 

participation est effectivement détenue 

Paul and Alexandra Canellopoulos Foundation n’est 

pas une entreprise contrôlée au sens des articles 5 et 7 

du Code belge des sociétés. 

Détails de la notification: 

Droits de vote Après la transaction 

  # de droits de vote   

Détenteurs de droits de 
vote 

Attachés à des 
titres 

Détenteurs de 
droits de vote 

Attachés à des 
titres 

Détenteurs de 
droits de vote 

Paul and Alexandra 
Canellopoulos Foundation  

7.772.451   9,88%   

TOTAL 7.772.451 0 9,88% 0,00% 

 

(3) Une notification de transparence en date du 26 juillet 2019 indiquant que Titan Cement Company S.A. 

détenait 6,15% des droits de vote de la société au moment de l’introduction en bourse. Elle dépasse 

par conséquent le seuil des 5%. 

La notification contient les informations suivantes: 

 

Motif de la notification Détention d'une participation au moment de 

l'introduction en bourse 

Notification par Une entreprise mère ou une personne détenant le 

contrôle 

Personnes tenues à la notification  Titan Cement Company S.A., ayant son siège 

social au 22A Halkidos Street, Athènes, 

11143 Grèce 

 Titan Cement International SA, ayant son 

siège social au Rue de la Loi 23, 7ème étage, 

bte 4, 1040 Bruxelles, Belgique 

Date de dépassement de seuil 23 juillet 2019 

Seuil franchi 5% 

Dénominateur 78.668.627 

Chaine complète des entreprises contrôlées 

par l’intermédiaire desquelles la 

participation est effectivement détenue 

Titan Cement International SA contrôle Titan Cement 

Company S.A. au sens des articles 5 et 7 du Code 

belge des sociétés. Titan Cement International SA 

n’est pas une entité contrôlée. 



  

 

  

 

Détails de la notification: 

Droits de vote Après la transaction 

  # de droits de vote   

Détenteurs de droits de 
vote 

Attachés à des 
titres 

Détenteurs de 
droits de vote 

Attachés à des 
titres 

Détenteurs de 
droits de vote 

Titan Cement International 
SA  

0   0,00%   

 Titan Cement Company 
S.A. 

4.841.247   6,15%   

Subtotal  4.841.247   6,15%   

 TOTAL 4.841.247 0 6,15% 0,00% 

(4) Une notification de transparence en date du 26 juillet 2019 indiquant que FMR LLC détenait 6,19% 

des droits de vote de la société au moment de l’introduction en bourse. Elle dépasse par conséquent le 

seuil des 5%. 

La notification contient les informations suivantes: 

 

Motif de la notification Détention d'une participation au moment de 

l'introduction en bourse 

Notification par Une entreprise mère ou une personne détenant le 

contrôle 

Personnes tenues à la notification FMR LLC, the Corporation Trust Center, 1209 

Orange Street, Wilmington, New Castle County, 

Delaware 19801, Etats-Unis 

Date de dépassement de seuil 23 juillet 2019 

Seuil franchi 5% 

Dénominateur 78.668.627 

Chaine complète des entreprises contrôlées 

par l’intermédiaire desquelles la 

participation est effectivement détenue 

Les participations attribuées à FMR LLC résultent des 

participations de divers organismes de placement 

collectif qui sont gérées par Crosby Advisors LCC, 

FIAM LLC, Fidelity Institutional Asset Management 

Trust Company, FMR Co, Inc., FMR Investment 

Management (UK) Limited and Strategic Advisors 

LLC, chacun d’entre eux étant une entité qui est une 

filiale de et est contrôlée par FMR LCC. Ces 

organismes de placement collectif ont octroyé à FMR 

LLC un pouvoir discrétionnaire de voter avec ces 

actions conformément à la politique de vote par 

procuration du conseil de FMR LLC. FMR LLC n’est 

pas une entité contrôlée. 



  

 

  

 

Détails de la notification: 

Droits de vote Après la transaction 

  # de droits de vote   

Détenteurs de droits de 
vote 

Attachés à des 
titres 

Détenteurs de 
droits de vote 

Attachés à des 
titres 

Détenteurs de 
droits de vote 

FMR LLC  0   0,00%   

FMR CO, Inc 4.273.350   5,43%   

Fidelity Institutional Asset 
Management Trust 
Company 

591.500  0,75%  

FIAM LLC 2.390  0,00%  

Subtotal  4.867.240   6,19%   

 TOTAL 4.867.240 0 6,19% 0,00% 

 

 Ce communiqué de presse peut être consulté sur le site web de Titan Cement International SA en 

suivant ce lien https://ir.titan-cement.com. 

 Pour plus d’informations, veuillez contacter: Afroditi Sylla, +30210 2591 578, +30 694 9478 558 

 Concernant Titan Cement International SA:  

Titan Cement International est un producteur multirégional de ciment et de matériaux de construction. 

Les activités commerciales recouvrent la production, le transport et la distribution de ciment, de béton, 

de granulats, de cendres volantes, de mortiers et d’autres matériaux de construction. Le groupe emploie 

environ 5 500 personnes et est présent dans 15 pays, exploitant des cimenteries dans 10 d'entre eux : 

Etats-Unis, Grèce, Albanie, Bulgarie, Macédoine du Nord, Kosovo, Serbie, Egypte, Turquie et Brésil. 

Tout au long de son histoire, le groupe a aspiré à servir les besoins de la société, tout en contribuant à 

une croissance durable, responsable et intègre. 

 

https://ir.titan-cement.com/

